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ORGANISATION ET ÉVALUATION DE L’OPTION E.P.S.

Arrêté du 9 avril 2002
Note de service n° 2002-131 du 12 juin 2002
modifiée par la note de service n°2003-119 du 31 juillet 2003
L’examen ponctuel terminal :
· « Les candidats scolarisés dans un établissement public ou privé sous contrat d’association organisant un enseignement facultatif d’éducation physique et sportive peuvent passer l’épreuve relative à cette option sous la forme d’un contrôle en cours de formation.
· « Les candidats scolarisés dans un établissement public ou privé sous contrat d’association qui n’ont pas suivi l’enseignement facultatif, de même que les candidats individuels et les candidats des établissements privés hors contrat d’association, présentent une épreuve ponctuelle terminale. »
· « Le contrôle ponctuel terminal de l’enseignement facultatif d’E.P.S. s’effectue sur une épreuve correspondant à une activité figurant sur une liste académique arrêtée par le recteur… »
·  Le référentiel des épreuves de cette liste contient les différents points de l’article 16 de l’arrêté du 9 avril 2002 et ceux du cahier des charges national du contrôle en cours de formation de l’enseignement commun. Les compétences attendues du niveau deux du cycle terminal constituent le niveau exigible »
·  Les référentiels académiques des épreuves facultatives ponctuelles étant différents des référentiels nationaux pour les épreuves de l’enseignement commun obligatoire, rien ne s’oppose à ce qu’un candidat choisisse une épreuve facultative correspondant à  une activité apparaissant déjà dans son ensemble d’épreuves de l’enseignement commun obligatoire 
· « Pour l’organisation de l’épreuve, une seule date est autorisée par académie ou par département »
· «  La note définitive est arrondie au point entier le plus proche. Elle est ensuite transmise au président du jury.»


EPREUVE : 250M 4 NAGES

1 PRESENTATION

Elle comporte une prestation physique notée sur 15 points et un entretien oral noté sur 5 points.

2 PRESTATION PHYSIQUE

Le candidat réalise un 250m 4 Nages chronométré dans le respect des contraintes réglementaires (Règlement FINA adapté et simplifié joint).

L’épreuve se déroule en bassin de 25m.

Le candidat doit se conformer au règlement intérieur de l’établissement.

L’épreuve de 250m 4 Nages implique l’exécution des nages dans l’ordre et sur la distance déterminés :

· Départ du plot pour 50m Papillon,

· 50m Dos,

· 50m Brasse,

· 100m Nage Libre.

Avant le départ, le candidat communique au jury son projet de performance (temps envisagé en minutes et secondes).

La première faute réglementaire (départ, arrivée, virages, nages, …) sera pénalisée de 5 secondes. La seconde faute entraînera la disqualification.

3 ENTRETIEN ORAL

L’entretien, d’une durée maximale de 15 minutes, a lieu à l’issue de la prestation physique de tous les candidats de la session, et est conduit par les membres du jury qui ont observé le candidat lors de sa prestation physique.

L’analyse du candidat de sa prestation physique sert de base pour évaluer ses connaissances :

· du règlement,

· des principes techniques et d’entraînement en natation,

· des principes d’échauffement et de récupération.

4 COMPETENCES ATTENDUES

NIVEAU 2 EXIGIBLE :

Nager longtemps et vite les 4 nages réglementaires en accord avec un projet personnel de réalisation. L’analyse de la pratique est argumentée scientifiquement.

NIVEAU 3 :

Nager un 250m 4 nages en accord avec un projet personnel affiné dans un niveau de réalisation élevé. L’analyse de la pratique est argumentée scientifiquement.

5 DEROULEMENT

5.1 Accueil

· Appel, vérification d’identité et signature sur les listes de présences.

· Explication du déroulement de l’épreuve et réception des projets de performance chronométrique.

· Constitution des séries par rapport aux projets de performance des candidats.

5.2 Prestation physique

· Echauffement libre de 20 minutes maximum.

· Passage de l’épreuve.

5.3 Entretien oral

· Entretien avec le jury de 15 minutes maximum.

6 EVALUATION

6.1 Prestation physique / 15 points

· Performance chronométrée / 12 points :

	garçons
	NOTES
	filles

	5’27’’
	0.5
	6’00’’

	5’18’’
	1
	5’50’’

	5’09’’
	1.5
	5’41’’

	5’01’’
	2
	5’32’’

	4’53’’
	2.5
	5’24’’

	4’45’’
	3
	5’16’’

	4’38’’
	3.5
	5’08’’

	4’31’’
	4
	5’00’’

	4’24’’
	4.5
	4’53’’

	4’18’’
	5
	4’46’’

	4’12’’
	5.5
	4’39’’

	4’’06’’
	6
	4’32’’

	4’00’’
	6.5
	4’26’’

	3’54’’
	7
	4’20’’

	3’48’’
	7.5
	4’14’’

	3’43’’
	8
	4’08’’

	3’38’’
	8.5
	4’02’’

	3’34’’
	9
	3’57’’

	3’29’’
	9.5
	3’52’’

	3’25’’
	10
	3’47’’

	3’21’’
	10.5
	3’42’

	3’17’’
	11
	3’38’’

	3’13’’
	11.5
	3’34’’

	3’09’’
	12
	3’30’’


Le jury chronomètre enregistre les performances chronométriques à la seconde. Les temps sont arrondis à la seconde supérieure.

Si le temps réalisé se situe entre 2 notes, c’est la note la plus basse qui sera attribuée.

Pénalités : La performance doit être réalisée dans le respect des contraintes réglementaires (voir le règlement ci-joint en annexe).  La première faute réglementaire (départ, arrivée, virages, nages, …) sera pénalisée de 5 secondes. La seconde faute entraînera la disqualification, c’est-à-dire la note 0 pour cette partie de l’épreuve.

La note 0 est également attribuée si le parcours n’est pas réalisé dans son intégralité ou si l’ordre des nages n’est pas respecté.

· Ecart entre temps réalisé (pénalité non incluse) et temps annoncé / 3 points :

	ECART
	NOTE

	Inférieur à 4 secondes
	3 points

	Compris entre 4 et 8 secondes
	2 points

	Compris entre 8 et 12 secondes
	1 point


6.2 Entretien oral / 5 points

Appréciation des connaissances :

· Règlement / 2 points,

· Principes techniques et d’entraînement en natation / 2 points,

· Principes d’échauffement et de récupération / 1 point.

7 ANNEXES

· Référentiel de l’épreuve,

· Règlement en vigueur pour l’épreuve de Natation à l’option facultative EPS,

· Exemples (non exhaustifs) de questions concernant l’entretien oral.

	Académie de Toulouse                                    option facultative en contrôle ponctuel : NATATION 250 m 4 nages                                                     



	
	
	
	
	
	

	COMPETENCES ATTENDUES


	PRINCIPE D’ELABORATION DE L’EPREUVE

	NIVEAU 2 EXIGIBLE

Nager longtemps et vite les 4 nages réglementaires en accord avec un projet personnel de réalisation. L’analyse de la pratique est argumentée scientifiquement.

NIVEAU 3 

Nager un 250m 4 nages en accord avec un projet personnel affiné dans un niveau de réalisation élevé. L’analyse de la pratique est argumentée scientifiquement.
	Epreuve chronométrée d’une distance de 250 mètres nagée en adoptant  4 nages réglementaires en respectant l’ordre et les distances suivants :

· 50m Papillon

· 50m Dos

· 50m Brasse

· 100m Nage libre 

Règle 1 : Avant le début de l’épreuve, l’élève communique au jury son projet de performance chronométrique.

Règle 2 : La première faute technique ( départ, arrivée, nage, virage etc.…) sera pénalisée de 5’’, la seconde entraînera une disqualification. Se référer au règlement joint.



	POINTS A AFFECTER
	ELEMENTS A EVALUER


	NIVEAU 2 NON ATTEINT
	NIVEAU 2 EXIGIBLE
	NIVEAU 3 

	PRESTATION 75%
	12 / 15


	Performance chronométrique
	Garçon

NOTE

Fille

5’27’’

0.5

6’00’’

5’18’’

1

5’50’’

5’09’’

1.5

5’41’’

5’01’’

2

5’32’’

4’53’’

2.5

5’24’’

4’45’’

3

5’16’’

4’38’’

3.5

5’08’’

4’31’’

4

5’00’’

4’24’’

4.5

4’53’’

4’18’’

5

4’46’’

4’12’’

5.5

4’39’’


	Garçon

NOTE

Fille

4’’06’’

6

4’32’’

4’00’’

6.5

4’26’’

3’54’’

7

4’20’’

3’48’’

7.5

4’14’’

3’43’’

8

4’08’’

3’38’’

8.5

4’02’’

3’34’’

9

3’57’’


	Garçon

NOTE

Fille

3’29’’

9.5

3’52’’

3’25’’

10

3’47’’

3’21’’

10.5

3’42’

3’17’’

11

3’38’’

3’13’’

11.5

3’34’’

3’09’’

12

3’30’’



	
	
	Respect réglementaire 
	1ère  erreur réglementaire : 5 ‘’ de pénalité      2 ème erreur : DISQUALIFICATION

	
	3/ 15


	 Ecart entre temps réalisé / temps annoncé 
	Ecart temps réalisé/ temps prévu  compris entre 8 et 12 secondes

1 Points
	Ecart temps réalisé/ temps prévu compris entre 4 et 8 secondes

2 Points
	Ecart temps réalisé/ temps prévu inférieur à 4 secondes

3 Points

	ENTRETIEN 25%
	5 / 5


	Entretien 

· règlement  /2 points 

· principes d’entraînement et techniques  / 2 points 

· échauffement et récupération / 1 point 
	· Lacunes réglementaires 

· Vocabulaire imprécis, non spécifique

· Connaissance de l’activité superficielle 
	· Réponses incomplètes mais le candidat connaît l’activité et propose une analyse cohérente de sa prestation 
	· Analyse claire et pertinente de sa prestation 

· Connaissances techniques et réglementaires approfondies 

· Connaissances physiologiques à propos de l’effort et de la récupération 


Règlement – Option facultative en contrôle ponctuel : NATATION 250m 4N

Départ

1- Le juge-arbitre appelle les nageurs par plusieurs coups de sifflet brefs, ils se placent debout derrière les plots de départ.

2- Le juge-arbitre invite les nageurs à monter sur leur plot.

3- Commandements du starter :

· A vos marques.

· Quand les nageurs sont immobiles, le starter donne le départ : sifflet ou pistolet.

Faux-départ : Il y a faux-départ quand un nageur bouge avant le signal du starter. Dans ce cas, un deuxième départ est donné à tous les nageurs. S’il y a un nouveau faux-départ, la course se déroule et le nageur fautif est disqualifié à l’arrivée.

Papillon

Le nageur doit être sur le ventre.

Les mouvements doivent être simultanés et symétriques. Un mouvement de brasse est interdit avec les jambes. Les bras doivent être sortis de l’eau pour revenir vers l’avant. Les mouvements de pieds et de jambes doivent être simultanés sans obligation d’être au même niveau.

Au départ et au virage, le nageur peut être sous l’eau 15m maximum. Pendant tout le reste de la course, il doit rester à la surface.

A l’arrivée et au virage, le nageur doit toucher le mur avec les 2 mains en même temps.

Dos

Le nageur doit être toujours sur le dos (roulis du corps inférieur à 90° par rapport à l’horizontale) sauf avant le virage et avant sa poussée au mur lors du virage.

Au virage, le nageur peut avant de toucher le mur passer sur le ventre. Il peut toucher le mur avec n’importe quelle partie du corps. Il doit être revenu sur le dos quand les pieds quittent le mur.

Au départ et au virage, le nageur peut être sous l’eau, sur le dos, pendant 15m maximum.

A l’arrivée, le nageur doit toucher le mur en étant sur le dos.

Brasse

Le nageur doit être sur le ventre.

Les mouvements doivent être simultanés et symétriques. Les mouvements de jambes de bas en haut sont interdits. Les mains ne doivent pas aller au-delà des hanches (sauf lors de la reprise de nage).

Au départ et au virage, le nageur peut faire un seul mouvement de bras et un seul mouvement de jambes, dans cet ordre, sous l’eau (= reprise de nage). Il ne peut pas faire de battements, mais peut faire un mouvement de dauphin vers le bas suivi de la reprise de nage.

A l’arrivée et aux virages, le nageur doit toucher le mur avec les 2 mains en même temps.

Pendant la course, en-dehors de la reprise de nage, une partie de la tête doit couper la surface de l’eau à chaque mouvement de bras. Les bras ne doivent pas sortir de l’eau pour être ramenés vers l’avant.

Nage libre

Tout mode de déplacement nagé est possible sauf  brasse, dos, papillon.

Au virage et à l’arrivée, il faut toucher le mur avec n’importe quelle partie du corps.

Au départ et à chaque virage, le nageur peut être sous l’eau pendant 15m maximum, le reste du temps, une partie du corps doit couper la surface de l’eau.

Virages

A chaque changement de nage, la touche du mur répond au règlement d’une arrivée et non comme un enchaînement en virage dans la nage.

Course

Le nageur doit effectuer son parcours dans son couloir.

Il n’est pas permis de se pousser au fond de la piscine. 

Le nageur qui reste debout mais ne marche pas n’est pas disqualifié.

Il n’est pas permis de tirer sur la ligne d’eau.





































Les candidats présentant l’épreuve d’EPS de complément, ainsi que les candidats dispensés de l’épreuve d’EPS obligatoire, ne peuvent être admis à passer l’épreuve d’option facultative d’EPS.


Il est rappelé que l’épreuve d’option facultative d’EPS est conseillée aux élèves ayant une pratique régulière importante et un niveau de pratique supérieur aux exigences de l’EPS obligatoire, c’est à dire supérieur au niveau 2 du référentiel du Baccalauréat (épreuve obligatoire en CCF).





Pour la session 2008, la liste des épreuves d’option facultative EPS à l’examen terminal, arrêtée par le recteur de l’académie de Toulouse est la suivante :


Athlétisme (triathlon)       Judo


Danse 			    Natation


Escalade                      Rugby


Gymnastique		    Tennis		


Hand Ball					
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